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L'AN DEUX-MILLE-VINGT-CINQ ET LE SIX NOVEMBRE A DOUZE HEURES 
DIX 

 

A LA DEMANDE DE : 

La SAS SABLIERE HELMBACHER ayant son siège social 10 Route De 
Meistratzheim, 67210 VALFF, société par actions simplifiée inscrite au RCS de 
SAVERNE sous le numéro 675 480 172,  

 

LAQUELLE M'EXPOSE CE QUI SUIT : 

Elle a présenté une demande d’autorisation environnementale pour le 
renouvellement et l’extension de la gravière sur le territoire des communes de 
VALFF et NIEDERNAI. 

Dans ce cadre, une consultation du public se déroulera du lundi 04 août 2025 au 
lundi 03 novembre 2025 inclus, avec un dossier déposé dans les mairies de 
NIEDERNAI et de VALF et des affiches sur les lieux du projet. 

Par conséquent, elle me requiert à titre probatoire afin que je procède à toute 
constatation utile. 

 

DEFERANT A CETTE REQUISITION, 

Je soussigné, Aymeric MERIOT, Commissaire de Justice Associé de la SCP 
Isabelle JOCQUEL - Aymeric MERIOT, titulaire d'un Office à la résidence de 
SELESTAT (67600) 1 rue du Docteur Bronner, et d'un Office à la résidence de 
BRUMATH (67170) 7 rue du Général de Gaulle, 
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Me suis rendu ce jour aux emplacements des panneaux d'avis situés au bord de 
la RD215 et 10 Route de Meistratzheim 67210 VALFF, où là étant, 

 

 

GPS 1 : 48.429421, 7.537608 | GPS 2 : 48.430646, 7.541095 | GPS 3 : 48.428795, 7.538531 

 

J'ai procédé aux constatations suivantes : 
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Premier panneau au bord de la RD215 

Il est affiché sur place un panneau rectangulaire visible et lisible depuis la voie 
publique, dont les dimensions sont supérieures à 59,4 centimètres de haut et à 
42 centimètres de large. 

Je relève que les informations sont mentionnées en caractères noirs sur fond vert 
avec en titre "AVIS DE CONSULTATION DU PUBLIC". 

 
06/11/2025 12:09:11 
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06/11/2025 12:09:32 

 
06/11/2025 12:09:42 
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06/11/2025 12:09:56 

 

 

 

 

 



 

 

Référence étude : A250582 

 

Page 7 / 13 

Second panneau au bord de la RD215 

Il est affiché sur place un panneau rectangulaire visible et lisible depuis la voie 
publique, dont les dimensions sont supérieures à 59,4 centimètres de haut et à 
42 centimètres de large. 

Je relève que les informations sont mentionnées en caractères noirs sur fond vert 
avec en titre "AVIS DE CONSULTATION DU PUBLIC". 

 

 
06/11/2025 12:13:03 
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06/11/2025 12:13:18 

 
06/11/2025 12:13:28 
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06/11/2025 12:13:40 
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Panneau à l’entrée du site 

Il est affiché sur place un panneau rectangulaire visible et lisible depuis la voie 
publique, dont les dimensions sont supérieures à 59,4 centimètres de haut et à 
42 centimètres de large. 

Je relève que les informations sont mentionnées en caractères noirs sur fond vert 
avec en titre "AVIS DE CONSULTATION DU PUBLIC". 

 

 
06/11/2025 12:14:36 
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06/11/2025 12:14:58 

 
06/11/2025 12:15:15 
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06/11/2025 12:15:29 

 

  



 

 

Référence étude : A250582 

 

Page 13 / 13 

 

Telles sont les constatations faites ce jour de tout quoi j'ai dressé et rédigé 
le présent procès-verbal de constat, avec photographies pour servir et 
valoir ce que de droit. 

 Commissaire de Justice 

Maître Aymeric MERIOT 

 

 

 


